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PV JURY D'APPEL N° 05 EN DATE DU 12/03/2014 
 

 

Étaient présents: NEHILA .A. & MEZIAN .K.  & BENSAADA .B. 

 

Ordre du jour :  

 CLEMANCE. 

 

AFFAIRE N°06 :   APPEL : M.B.S. 
 

 

 Vu la lettre d’appel du club M.B.Saida  concernant le joueur  BENALLAL .M. 

N° Lic : 010.                                       

 Après étude du dossier affaire C.R.Q.D  N°110  P.V  N°10. 

 vu que le joueur à purgé la moitie de sa suspension. 

 Vu le paiement des amendes financières. 

 Vu les règlements généraux FAHB. 
 

DECISION 
 
 

 Appel recevable dans la forme et dans le fond. 

 Le joueur BENALLAL .M. N° Lic : 010 du club M.B.S est suspendu pour une 

duré d’un (01) match sursis 

 
AFFAIRE N°07 :   APPEL : M.C.O.T. 
 

 

 Vu la lettre d’appel du club M.C.O.T concernant le joueur  BENDJAFER .B. N° 

Lic : 039.                                       

 Après étude du dossier affaire C.R.Q.D  N°115  P.V  N°10. 

 vu que le joueur à purgé la moitie de sa suspension. 

 Vu le paiement des amendes financières. 

 Vu les règlements généraux FAHB. 
 

DECISION 
 
 

 Appel recevable dans la forme et dans le fond. 

 Le joueur BENDJAFER .B. N° Lic : 039 du club M.C.O.T est suspendu pour une 

duré d’un (01) match sursis 
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AFFAIRE N°08 :   APPEL : G.C.A.T. 
 

 

 Vu la lettre d’appel du club G.C.A.T  concernant le joueur  ATTIA .B. N° Lic : 

578.                                       

 Après étude du dossier affaire C.R.Q.D  N°116  P.V  N°10. 

 vu que le joueur à purgé la moitie de sa suspension. 

 Vu le paiement des amendes financières. 

 Vu les règlements généraux FAHB. 
 

DECISION 
 
 

 Appel recevable dans la forme et dans le fond. 

 Le joueur ATTIA .B. N° Lic : 578 du club M.C.O.T est suspendu pour une duré 

d’un (01) match sursis 

AFFAIRE N°09 :   APPEL : J.S.B. 
 

 

 Vu la lettre d’appel du club J.S.B  concernant le joueur  MAAZOUZ .S. N° Lic : 

193.                                       

 Après étude du dossier affaire C.R.Q.D  N°102  P.V  N°09. 

 vu que le joueur à purgé la moitie de sa suspension. 

 Vu le paiement des amendes financières. 

 Vu les règlements généraux FAHB. 
 

DECISION 
 
 

 Appel recevable dans la forme et dans le fond. 

 Le joueur MAAZOUZ .S. N° Lic : 193 du club J.S.B est suspendu pour une duré 

deux (02) matchs sursis 
 

 

 

 

 

 
 

Secrétaire de séance                            LE PRÉSIDENT DU JURY D'APPEL 
                               MEZIAN .K.                                                                                 NEHILA .A.                                                                            

 


